
 
 
 
 
 
 

 
Toulouse le 12 janvier 2010        

                    
       Monsieur Pierre COHEN 
      7, esplanade Compans Caffarelli - BP 61 
      31902    Toulouse Cedex 9 

 
 
Veuillez trouver ci-joint les questions des élus CGT qui seront débattues lors de la réunion des 
Délégués du Personnel du 21 janvier 2010. 
 
 
1. la CGT demande si les traminots de l’équipe de nuits  du dépôt ont droit au remboursement des 
repas lorsqu’ils sont en formation à l’extérieur de l’entreprise ? 
 
2. Secteur carrosserie : La CGT demande que les responsables d’équipes respectent les règles de 
sécurité en vigueur dans l’entreprise et n’expose plus le personnel à monter sur le toit des bus sans 
l’équipement adéquat. (Harnais, suspension au rail) 
 
3. La CGT demande pourquoi un agent de l’équipe de nuit a sur son bulletin de décompte des titres 
restaurant alors qu’il touche le panier ? 
 
4. La CGT vous demande de rencontrer les organisations syndicales rapidement pour trouver un 
accord sur le nettoyage des tenues de travail des services techniques ? (Question récurrente) 
 
5. La CGT vous demande une rencontre rapidement pour trouver un accord sur un DRC unique pour 
toute les catégories d’entreprise (administratifs, reclassés, AIV, AIC etc.) (Question récurrente) 
 
6. La CGT demande l’ouverture de négociation pour l’accès à intranet et au réseau d’entreprise 
internet. 
 
7. La CGT demande quel est le fonctionnement des radars équipant les feux rouges pour les 
véhicules à 3 essieux ? 
 
8. La CGT demande pour quelle raison il n’y a pas  d’emplacement réservé  aux personnes à mobilité 
réduite sur le parking Atlanta ?  
 
9. La CGT  demande  qu’à la sortie d’Esplanade Caffarelli, rue du  Canon D’Arcole,  que soit mis un 
panneau de signalisation rappelant l’interdiction de tourner à gauche. 
 
10. La CGT  est profondément scandalisée de constater encore une fois  qu’un de nos  collègues est  
victime de votre pouvoir discrétionnaire. Laisser vivre une famille avec une rémunération mensuelle 
de 315,49€ est purement inhumain sachant que vous n’avez même pas daigné prévenir ce salarié. 
Êtes-vous au dessus des lois pour ne pas respecter les articles L.3252-2 et L.3252-3 du Code du 
Travail ? 
La CGT vous demande de restituer intégralement la somme « dérobée » et de prévoir avec le salarié 
un échéancier mensuel maximum saisissable conformément au barème en vigueur depuis le 1er 
janvier 2009 applicable en 2010. 
 
11. La CGT demande que les voltigeurs affectés sur un autre site que le leur, bénéficient d’une 
compensation ? 
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12. La CGT  a interpellé plusieurs fois  le Responsable achat habillement concernant les commandes 
féminines effectuées après la restitution des points manquants.  
Face au  mutisme de ce responsable, la CGT demande que les points restitués en raison de la 
discrimination dont a été victime le personnel féminin  soient ajoutés à la dotation 2010. 
 
13. La CGT  vous demande de nous fournir la fiche de poste de l’assistant habillement. 
 
14. La CGT  exige, comme par le passé, que les bureaux de gestion respectent les horaires 
d’affichages et que les affectations ne soient plus modifiées. 
  
15. La CGT  vous demande de rappeler par la diffusion d’une note interne les procédures à appliquer 
lors d’un disfonctionnement des radios à la sortie des dépôts. 
 
16. la CGT demande que les congés hiver et été 2010 soient affichés pour tous les conducteurs. 
 
17. La CGT vous demande de supprimer définitivement la période de congés 81.  
 
18. La CGT vous demande de nous fournir l’Arrêté Préfectoral  qui réglemente la circulation des bus 
boulevard Atlanta 
 
19. la CGT demande l’affichage immédiat des périodes de congés d’été pour l’atelier spécialisé. 
 
20. La CGT vous demande conformément « aux déclarations du directeur d’exploitation monsieur 
Jean-Paul Bodin » de rappeler par une note interne que la connaissance du réseau pour les 
conducteurs incombe à la  responsabilité de l’entreprise et donc que le fait de ne pas connaître une 
ligne  ne peut être la cause de l’annulation d’un  changement d’équipe. 
 
21. La CGT demande que les voltigeurs aient un roulement repos travail sur l’année 
 
22. Ligne 20 : Tm mercredi équipe 6 
La CGT demande que du temps parcours soit rajouté sur cette équipe. 
 
23. Ligne 16 sens sept deniers/Hers que comptez-vous faire concernant le stationnement anarchique 
sur le trottoir. 
 
24. La CGT demande que l’arrêt  Bayonne soit identifié différemment pour chaque ligne 33/ 
40/42/43/73/75/76 et que les fiches horaires et plans de lignes soient mis à jours. 
 
25. La CGT demande que le panneau mis à dispositions pour les changements de congés dans les 
salles de recettes soit agrandi. 
 
26. La CGT demande dans le même temps qu’une bourse d’échange pour les congés puisse être 
mise sur intranet. 
 
27. AIC/AIV : La CGT demande que les roulements de repos/travail soient communiqués aux agents 
deux mois avant à l’identique des pratiques en vigueur à Tisséo.   
 
28. AIC/AIV : les salariés attendent toujours la réunion promise par M. Bessac courant décembre 
2009 concernant la mise en place de leur nouveau métier. Quand aura lieu cette présentation ? 
 
29. AIC/AIV : Alors que le nouveau métier doit être mis en place en juin 2010 comment la direction 
peut imposer dés aujourd’hui d’effectuer l’ensemble des  nouvelles taches ? 
 
30. La CGT demande que la largeur des couloirs de bus sur les boulevards soit revue pour permettre 
aux conducteurs d’exercer leur métier en toute sécurité.  
 
31. La CGT demande pour des raisons de sécurité que l’accès au terminus de la ligne 33 à 
Bruguières soit inversé. 
 
32. En raison de carrière de plus en plus longue, la CGT demande que des paliers supplémentaires 
soient intégrés dans le futur DRC unique. 



33. La CGT  demande que les natures d’équipes attribuées du vendredi au vendredi pour les 
roulements 26 semaines soient consultables sur intranet. 
 
34. La CGT demande que l’indemnité de repas décalé ne se substitue pas à l’attribution du ticket 
restaurant. 
 
35. la Cgt demande qu’un annuaire d’entreprise réactualisé soit mis à disposition sur tous les lieux 
de travail. 
 
36. La Cgt demande que les prix dans tous les distributeurs soient baissés, qu’il y ait un meilleur 
suivi d’entretien et que des machines à café soient installées sur tous les kiosques n’en bénéficiant 
pas. 
 
37. Langlade le lundi 11/01 : Une fois de plus le passage aux pompes a généré une file d’attente 
jusqu’à la route d’Espagne. Comment expliquez-vous ces problèmes récurrents ?  
 
38. Conformément aux us et coutumes la CGT demande que le PV  retranscrive toutes les interventions 
faites en réunion 
 
 
Le représentant de l’organisation CGT pour cette réunion sera Monsieur DAYDE Guy 
 
 
Les Délégués du Personnel CGT. 


